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PRÉFET DE MAINE-ET-LOTRT 

PREFECTURE 
CTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPE et de la protection du patrimoine 

    

   
à SEICIIES SUR LE LOIR 

Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'hoi 

    

DIDD - 2012 n° 807 

VU le code de l'environnement et notamment laricle R.511-9 fixant la nomenclature des 
installations classées ; 
VU la loi n°2000-321du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 31 mars 2005 modifié autorisant la Société PAPREC 
GRAND OUFST à exploiter un centre de tri-transit de déchets de papiers ct cartons à Sciches sur le 
Loir ; 
VU la demande en date des 29 mars et 18 novembre 2010, complétée en dernier lieu Ie 8 août 2011, 
par la Société SAS PAPREC GRAND OULST en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à 

l'extension de son centre de {ri de déchets qu'elle exploite ZA de la Blaisonnière à SEICHES SUR 

LE LOIR : 
VU les plans, cartes el notices annexé   à la demande ; 

  

VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 3 janvier 2012 au 3 févricr 2012 à 

SEICHES SUR LE LOMR ; 

VU Pavis du commissaire enquêteur en date du 7 mars 2012; 

VU Pavis des conseils municipaux de SEICHIES SUR LE LOIR, CORZF, MARCE ct 

MONTREUIL SUR LOIR ; 

VU les avis du directeur départemental de l'architecture et du patrimoine, du directeur 

départemental des territoires, du directeur départemental du service d'incondie et de sccours, du 

directeur régional des affaires culturelles, du délégué de l'institut national de l'origine et de la 

qualité, et de la déléguée territoriale de l'agence régionale de santé ; 

    

  

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 19 juillet 2012 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de L'environnement et des risques sanitaires et 
échnologiques dans sa séance du jeudi 30 août 2012 ; 
CONSIDERANT que la Société SAS PAPREC GRAND OUEST a justifié ses capacités techniques 
el financières : 
CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1* du livre V du code de 
l'environnement l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de 
L'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

us



CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, lelles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers ct inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés par les articles L 211-1 et L' 511-1 du titre 1” du live V du code de 
Fenvirnnement, notarament pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 
SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de Maine-et-Loire ; 

Arrête 

  

  

"DITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article LE - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de lantorisation 

Ta société SAS PAPREC GRAND OULS'I- Agence PAPREC OUEST 49 dont le siège social est 

situé à 44 800 SAINT IIERBTAIN est autorisée, sous réserve de respecler les prescriptions du 

présent arrêté, à poursuivre et étendre l'exploitation, sur le territoire de la commune de SEICHES 
SUR LE LOIR, ZA de la Blaisonnière, des installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Prescriptions antérieures 

  

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions techniques des textes suivant 
+ arrêté préfectoral D3-2005-n°187 du 31 mars 2005 
+ arrêté complémentaire DIDD-2010-n°398 du 23 juitlet 2020 

  

Actiele 1.13- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 
des installations class 

  

  

    

      

   
   

papiers/cartons : 4 163 
jm 

Instatlation de transit, regroupement ou æi deplastiques : 2 344 m° 
déchets non dangereux de papiers/enrtons,bois : 1 400 m° 
plastiques,  caoutchoucs, textiles, bois àl 
l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710/déchets non dangereux 

ana Leon issus des activités A 
: économiques et des 

usceptible d'être présent danslcotlectes séloctives) : 3 

  

le volume 

  

  l'installation étant 105 
L-supéricur ou égal à 1 000 m° refus de iri valorisablo* 

E 450 m 
total 11 460 m°       
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278.1 

Installation de transit, regroupement ou tri del 
déchets dangereux ou de déchels contenant les| 
substances  dangercuses ou préparation| 
dangorcuses mentionnées à l'article R511-10 dul 
code de l'envirormement à l'exclusion des! 
installations visées aux rubriques 1313, 2710) 
2711, 2712, 2717 et 2719. La quantité de déchets| 
Jsusccptible d'être présente dans l'installation étant : 
i . , ÎL. supérieure ou égale à 1 t 

  

Déchets dangereux des 
activités … économiques 
28t 
(Piles et battorics 210 t 

méons $ 1 

  

A 

lhiflons souillés : un Ft 
de 200 kg 
(total 243 t 

  

  

27901 

Installation de traitement de déchets non| 
dangereux à l'exclusion des installations visées| 
aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 ct) 
2782. La quantité de déchets traités étant : 

1. supérieure ou égale à 10 tj 

Broyage de : 
L refus de hi valorisable 
150% 
- papier cartons 250 Uj 
Démantélement del 
DERE 

1 000 tan soit 5 tj 
tatai 408 t/j 

  

2790.1.b 

2712   
(Iustallation de traitement de déchets dangereux| 

ou de déchets contenant des substancesl 
dangorcuses ou préparations … dangercuses| 
imentionnées à l’article R. 511-10 du code del 
l'environnement, à l'exclusion des installations] 
visées aux rubriques 1313, 2720, 2760 et 2770. 

LLes déchets destinés à être traités contenant des 
substances dangereuses ou prépralions] 
dangereuses mentionnées à Particle R. 511-10 du 
Lcode de l’environnement. 

  

b) La quantité de substances dangereuses ou 
préparations dangereuses susceptible d'êtrel 
présente dans l'installation étant inféricuie aux 
sonils AS des rubriques d'emploi ou de stockage! 

_ Jde cs substances ou préparations 

Démantèlement del 
DEEL A 

1 000 tan soit 5 4j 

  

  

ctroniques 
2.Le volume susceptible d'être cntreposé étan( 
supérieur où égal à 100 n° mais inférieur à 1000) 
im?   installations de transit, regroupement ou tri de; 

déchets d'équipements électriques et 
Volume de DEEE stocké] 
1780 m° pe       

  

st



  

Re 
  

  

installation de transit, regroupement ou tri de 
métaux on de déchets de métaux non 

dangereux, d'alliages de métaux ou de déchels 
d'allinge de métaux non dangereux, À l'exclusion 

27132 {des activités et installations visées aux rubriques! 
2710, 2711 et 2712. La surface étant : [150 mi 

2. supéricure ou égale à 100 m° mais inférieure à 1 
1000 m2 : 

Surface  affcetéc à 
‘entreposage des métaux] D 

  

  

Stucknge en réservoir munufncturé de liquides 
inflammables visés À la rubrique 1430 ne 

Capacité équivalente 12 
1432-2b lb). représentant une capacité équivalente totalel,;: 

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100] 
im | 

DC 

{Station service : installation , ouverte ou non aul 
fpublic, où les carburants sont transiérés del 

iréservoir de stockage fixes dans les réservoirs al 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux oul 
Id'aérone: ; 

14353 À volume annuel de carburant (liquides) Volume 600 nt pc 
inflammables visés à la rubrique 1436 de lal 
catégorie de rélérence (cocfficient 1) étant : 

    

  

  

3. supérieur à 100 m? mais inférieur ou égal à 3] 
500 m°           
  

  

+ A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), F (Enregistrement), 
DC ou D (déclaration) 

+ les refus de tri valorisables sont des déchets issus d'une première phase de tri qui subissent 
un broyage plus affiné permettant de les valoriser notamment comime combustible de 
substitution pour chaufferies de cimenteries 

  

Article 1.14 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent aêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés où non à la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avce une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les installations soumises à déclaration visées à l'article 1.13 respectent les prescriptions 
d'aménagement et d'exploitation définies par les arrêtés 1ypes correspondants, en complément des 
dispositions générales portant sur l'ensemble du site figurant dans le coups du présent arrêté, sauf en 
ce qu’elles auraient de contraire au présent arrêté. Toutefois ces installations ne sont pas soumises à 
l'obligation de vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 

  

ement 

  

Article 1.1.5 - Implantation de l'établis 

Les installations sont implantées sur les parcelles n° 320, 353 et 29 de la section ZW du plan 

cadastral de ta commune de SEICHES SUR LE LOIR représentant une superficie totale de 39 050 m° 

pour une superficio bâtie de 7 463 m° et des surfaces imperméabilisées de 20 255 m°, 
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Un plan du site comprenant l'affectation des bâtiments est joint en annexe, 

Article 1,1.6 - Description des activités principales 

  

La société SAS PAPREC GRAND OUEST- Agence PAPREC OULST 49 a pour activité principale 
le hi, waitement et regroupement de déchets. Pour cela, elle dispose des principaux équipements 
suivants : 

- Bâtiment À ( 3325 m?) : Activité de tri de déchets non dangeroux et de slockage. 

Ce bâtiment accueille une chaine de tri et un ensemble presse/broycur. 

-Bêtiment B 41578 m°): Activité de ti de déchets non dangereux, de stockage el de broyage de 

refus de tri valorisables. 
Ce bâtiment accueille un ensemble broyeur pour les refus de tri valorisables, une presse, un coupe 
bobine ct une scie à bobinots. 

-Bâtiment C : Auvent (850 m2) : Activité de tri de déchets non dangereux déchels de chantiers, 

gravats, encombrants, slock amont chaine de tri, stocks de produits finis (papiers/cartons, 

plastiques, déchets ultimes). 
Ce bâtiment accueille l'ouvreur de sac de la chaine de tri. 

“Bâtiment D (420 m°) : Activité de iri, et démantèlement de Déchets d'équipements élootriques et 
électroniques (DEEF), et activité de regroupement de déchets dangereux des activités 
économiques, piles, batteries, néons et produits lumineux. 
Ce bâtiment accueille une chaîne de démantèlement de DEEE. 

-Bâtiment E Auvent ( 1080 m° : Activité do tri de déchets non dangereux 

- Une aire extérieure de stockage des DBEE : 270 m° 

- Des aires extérieures de stockage de déchets en vrac (bois } ou en benne ou en balle 
(papiers/cartons, plastiques, gravats, ferrailles) : 841 m° 

-Bâtiment “ Bureaux administratifs ” ct vestiaires : 210 m? 

Des installations annexes composées notamment de : 
=} pont bascule 
= 2 compresseurs d'air de 5,5 KW et 56 KW 
= 3 équipements de réfrigération d'air pour les bureaux de 63,3 KW 
= 1 transformateur EDF pour l'alimentation électrique du site et le chauffage des bureaux 
= une bouteille d'oxygène de 10.6 m'et une boufsille d'acétylène de 6 n° 
= L'euve aérienne de gasoil (40 m° et floul (20 m°) pour l'approvisionnement des véhicules ct 

engins de manulention 
= L poste de disibulion avce 2 pompes distribution électrique Sm3/h de débit chacune 
= une station de Invage des camions et bennes de la société 
= des bennes 
= des conteneurs 

sa



tion 

  

Article 1.17 - Purée de L'autori 

La présente autorisation cesse de produire eflet si l'installation n'est pas mise on service duns un 
délai de trois ans où n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cus de force majeure. 

Article E1L8- Délais ct voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridietion. 

sative 

  

Il peut être déféré à la juridiction admin 
> par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir di jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 
> par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en mison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un déjai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du 
présent acte, le délai do recours conlinue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions duns le 

age d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primilives ne sont pas 

reccvables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

  

Article 1.2- Modifications ct cessation d'activité 

Artiele 1.2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations ct leurs unnexes sont implantées, construites, aménagées ct exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au 

préfet sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 12.2 - Porter à connaissance 

Toute modilication apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, el de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est porté avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les’éléments 
d'appréciation. 

  

sent arrêté est 

  

out danger où nuisanee non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du pré 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Article 4.2.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées duns le présent arrêté nécessite une 

nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant, 

Article 22,4 - Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, te successeur fait la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la priso cn charge de l'exploitation. 

Artiele 1 Cessation d'activité 
Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au préfet la date de cet arrêt. 

  

Gest



Ta notification doit être uecompagné d'un dossier comprenant Le plan à jour des terrains d'emprise 
de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour 
assurer, dès l'arrêt de L'exploitation, la mise en sécuuité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur Le site ; 
> _ les interdictions ou les limitations d'accès au site ; 
> _ le suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
> la surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés 
par le code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions du code de l’environnement. 

Article 1.3 - Législations et réglementations appticables 

Article 1.3.1 - “Jextes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement ct sans préjudice des autres réglementalions en 
vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 
concernent. 
  

   
  

  

Arrêté relatif à la réglementation des instaflations électriques 
31/03/80 |des établissements réglementés au titre de la législation des 

installations classées 
  

Arrêté rclatif à la limitation des bruits émis dans ; . 
rs ‘ : 206] Extensions postéricures 

23/01/97 |Penvironnement par les installations classées pour la protection au 220197 
de l'environnement à 
  

arrété retail aux prélèvements et à la consonumation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées dau émis re de Notunment PGS 

  

02028 | our Ja protection de l'environnement soumises à autorisation 
Émodifé) . 
Arrêté fixant Ke onmulaire du bordereau de suivi des déchets] BSDI CERFA n° 

29/07/05 dangereux 12571*01 
  

Awèté relatif à l'évaluation el à la prise en compte de La 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des 

[29109105 effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
i ldans les études de dangers des installations classées soumises à 

fantorisation 

Approche des études 
des dangers 

   

Arrêté relatif à la déclaration annucile des émissions des Déclaration site GÉREP | 
10108 Énattations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté relalil aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau ee Nomes pour les IC et aux normes de référence     07/07/09     
Tai



  

À Risques dont foudre el 
Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au! seisme 

04/1010 
sein des installations soumises à autorisation 

Anëlé du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
129/02/12 mentionnées aux articles R541-43 ct R541-46 du code del 

[l'environnement 

  

Article 1.3.2 - Textes spécifiques applicables à l'établissement 
  

  

  

Artêté du 12/12/07 relatif aux. prescriptions générales applicables 
12-12-07 aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
modif |soumises à déclaration sous la rubrique n° 2711 4 Transit, 
603.12 lregroupement, tri de déchets d'équipements électriques ct] 

électroniques » 

Arrêté du L/ONO reletif aux prescriptions générales applicables 
asono faux installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à déclaration sous La rubrique n° 2713 
lAnrëté du 10/02/11 modifiant Les arrêtés du 22 décembre 2008 et au 
}3 octobre 2010 relatifs aux stockages de liquides inflammables 
{classés au titre de la rubrique 1432 de le législation des installations 

10/02/11 | classées pour la protection de l’environnement et Les arrêtés du LS 
avril 2016 relatifs aux stations-service classées au titre de la 
rubrique 1435 de la législation des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

  

  

  

          
Articte L3,3- Agrément au titre des R543-66 à R543-72 du code de l'environnement 

Conformément aux dispositions des articles R543-66 à R$43-72 du code de l’environnement relatif 
aux déchets d'emballages dent les détenteurs ne sont pas Les ménages, la SAS PAPREC OUEST 
“Agence Paprec Ouest 49 est agréée à compter de la notification du présent arrêté pour l'exercice 
de l'activité suivante dans son établissement de SEICHES SUR LOIR : 

- valorisation par tl et préparation de déchets d'emballages : 
epapiers/earions : 48 000 tan 
vplastiques : 4 500 tan 
bois : 4 500 tan 

#métaux : 1200 tan 
sverte : 420 tan 

Article 13.4 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet anêlé sont prises sans préjudice des antres législations el réglementations 
applicables, el notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail ct 
le code général des collectivités terriloriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

su



En particulier, le règlement en vigueur sur les termites dans le département est appliqué compte 
tenu des stockages de déchets de bois présents sur Le sile,    

Les droits des liers sont ct demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

   Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 
Les justificatifs correspondants son tenus à la disposition de l'inspection des installations clussécs 
sur sa simple demande. 

  

En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour 
les pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente pout être 
justice : 

> le dossier de demande d'antorisation initial ct les denrandes successives de modifications 
adressés an préfet : 

> _ les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux : 
> _ les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que Les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales : 

  

    

les enregistrements, compte rendus ct résultats de contrôles des opérations de maintenance ct 
d'entretien des installations : 

> les cmregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 
surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapporis de contrôles 
réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

v 

  

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegardor. 

Artiele 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 
Au sens du présent arrêté, le tenme « installations » regroupe tant les outils de production et les 
utitités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout 
type de l'élablissement. 
L'exploitant prond toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 
solutions techniques propres et fiables, d’aptimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, can, énergie..), notamment par le 
rccyelage et la valorisation ; 
limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, hunière, 
vibrations), y compris les émissions diffuscs, par la mise en place de techniques de 
traitement appropriées et d'équipements cowreclement dimensionnés ; 

> gérer etréduire los quantités et la toxicité des effluents ct des déchets ; 
> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 

des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

v 
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   Toul réjet ou émission non prévu au présent arrêté où non conforme à ses dispositions est intordit 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des eMluents, Les points de rejet duns le milicu naturel sont en nombre aussi réduits 
que possible, 

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'élablissement dans le 
paysage. 
F'ensemble des installations est maintenu propre ct cntretenu en permanence. Les surfaces où cela 
est possible sont engazunnées. Le cas échéant, après contacl avec le Service Territorial de 
l'Architecture ot du Patrimoine, des paravents visuels végétalisés sont ajoutés au merlon de terre 
déjà végétalisé situé à la périphérie des installations. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boucs, déchets.… 

  

Article 2.2.3 - Aménagements des installations 

La voirie d'accès st aménagée en fonction de la fréquentation de pointe cscomptée, afin de ne pas 
perturber la circulation sur la voie publique. 

Les installations sont conçues pour qu'à l'intérieur de l'enceinte, les zones de circulation réservées 

aux usagers et celles réscrvées à la circulation des poids lourds soient distinctes, 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont protégés vis à vis 
des risques d'incendie et d’explosion. 

Le site est clôturé de façon à interdire l'accès À toute personne ou véhicule en dehors des heures 

d'ouverture. 

Les installations sont conçues ct exploitées de manière à éviler les cnvols ou le déversement des 

matériaux, objets ou produits hors des conteneurs, bonnes ou aires dédiées. 

Article 2.3- Exploitation des installations 

Les déchets proviennent des activités économiques, des collectes sélectives des ménages ainsi que des 

déchèteries. Les collectes scront réalisées dans la région pays de Loire ct lcs départements fimitrophes. 

Article 2,3.É - Plage d'exploitation 

L'exploitation peut être conduite, hors jours fériés, du lundi au vendredi entre 6h à 20 fi et de munière 

exceptionnelle de 5h à 21 h ct le samedi. 

Article 2.3.2 - Admission des déchets 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le 
déposant, indiquant le type el la quantité de déchets livrés. 
Les bennes de déchets ré 

  

ceplionnées sur le site sont triées le plus rapidement possible, 
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T'installation est équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site el chaque apport de déchets fait 
l'objel d’un mesurage. 

Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ionisants n'est accepté dans l'installation, 

ous les métaux et déchets de métaux doivent au préalable de leur admission faire l'objet d'un 

conirôte de leur radioactivité par un équipement de détection. 

  

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les 

informations préalablement délivrées, 

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les 

déchets non listés ne sont pas admis dans l'établissement. 

Article 2.3.3 - Déchots admis 

Les déchets admissibles sur le site sunt les déchets suivants : 
- déchets non dangereux : 

+ papicrs/cartons, 
+ déchets bois 
+ métaux ferreux et non ferreux, 
+ plastiques, 
+ ver, 
+ issus d'activités économiques en mélange, 
+ issus des collectes sélcctives en mélange 
+. encombrants 

+ refus de tri valorisables 
+ déchets de chantier, gravats, 
+ déchels d'équipements électriques ct électroniques (DEEE) 

  

- déchots dangereu: 
+ déchets d'équipements électriques el électroniques (DEFE) 
+ baticries, 
+ vernis, acides, solvants, pointures, encres, aérosols, huiles. 
+ piles, néons et produits lumineux, 
+ emballages, chiffons souillés, équipements de protection individuelles souillés. 

La quantité ammuelle est d'environ 129 000 t dont environ 3 000 t de déchets dangereux {y compris 
les DÉBL). 

Article 2.3.4 - Déchets interdits 

Sont interdites les catégories de déchets suivants : 
- Les ordures ménagères résiduelles et déchets fermenslescibles 
- Les déchets explosifs ct radioactifs 
- Les déchets pulvérulents non conditionnés 
- Les déchets d'activités de soin 
- Les déchets non identifiables, 
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Article 2.3.5 - Etat des stocks 

exploitant établit et tient à jour un registre indiquant la nature ct la quantité de déchets détenus 
dans l'établissement. Ce registre cst tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ct 
des services d'incondie et de secours ainsi qu'un plan de localisation des stockages, 

Les volumes masimaux pouvant être stockés sont les suivants : 

  

Conditions de stockage Type de Déchets Quantités maximales 
stockées à Finstant t 

  

Bâtiment, auvent et extérieur| 
en bonnes 

papiers/cartons en attente de tri 2 144 m° 

  

  

en benne 

Bâtiment, auvent et extérieur | papiers/cartons en attente] 1 868 m' 

d'évacuation 

Bâtiment, auvent et extérieur| Plastiques en attente de tri 1030 m' 

  

  

  

  

  

  

  

  

Bâtiment, auvent et extérieur |Plastiques en attente d'évacuation [1 314 m° L 

Bâtiment, auvent et cxtérieur | Autres déchets non dangeroux 3045m | 

Lxtérieur [Bois en attente de ti ct en atiente| 1 400 m° 
| d'évacuation 

(Bâtiment, auvent Refus de tri valorisable* [450 m° 
[Extérieur et bâtiment |DÉBE 1770 m 
Extérieur, bâtiment et auvent |Ferrailles 1468 m° 
Hâtment Déchets dangereux. 109 m° dont Aérasols, 

vernis, colles, acides solvants 
ct autres, néons et produits 
lumineux 

  

  

  

  

  

    
bâtiment piles/batterics 300 m° 

bâtiment Emballages vides souillés 25m 
_ _ ; 

batiment Chiffons usagés 200kg _ 

Intérieur et benncs en|Déchets de chantier/gravats 520 
extérieur 
bâtiment Verre 30m 

bâtiment et extérieur Déchets ultimes 134       
  

#les refus de tri valorisables sont des déchets issus d'une première phase de tri qui subissent un 

broyage plus affiné permettant de les valoriser notamment comme combustible de substitution pour 
chaufferies de cimenteries. 
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Article 2.3.6 - Entreposage 

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
{prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs... 

irier ot des bâtinents de tri doivent êtres étanches ct 
r recueillir les égouttures el autres produits épandus 

  

Les sols des aires de réception des déchets 
incombustibles ct équipés de laçon À pouvo 
accidentellement 

  

Les déchets triés sont entroposés afin de prévenir les risques de mélange. 

entreposage est effectué de manière à ce que toules les voics et issues de secours soient dégagées. 

  

Article 2.3,7- Réception et traitement des déchets dans l'installation 

L'installation comporte une aire d’atente, à l’intérieur du site. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Les différentes aires de trailement des déchets sont distinctes et clairement repérécs. 

Article 2.3.8 - Transports 

Le transport des déchets doit s’elfectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En 

patieulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchels sortant du site devront être couverts 

dune bâche ou d'un filet. L'exploitant s’assurera que les entreprises de transporl intervenant sur 
son site respectent ces dispositions. 

Article 2.3.9 - Personnes compétentes 
L'exploitation des installations, y compris Le suivi, l'entretien el les réparations, esl ellecinée sous la 
survcillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîlrise des risques 
el des nuisances liés aux installations el aux produits ainsi qu'à la misc en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Article 2.3.10 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du per 
l'entreprise, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des 
risques liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

mnel de 

  

Elle est adaptéc ct proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formalion est entretenue, 

Article 2.3,11 - Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrécs dans des 
consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour ct accessibles à tous les membres 
concemés des personnels et, au besoin, affichées 
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Article 2.3.1L.1- Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instractions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou 
d'essais, 11 définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la 
réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipnlations dangereuses dont le dysfonctionnement 
pourrait développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les 
consignes d'exploitation sont complétécs de procédures eUfou d'instructions écrites. 

  

Article 2,3,H1,2- Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 
> _ les procédures d'arrêt d'rgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réscaux de 

fluides...) : 
> les mesures à prendre on cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et on particulier les conditions d'évacuation des déchets el eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

> _ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
> Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intorvention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

v 

en des installations 

  

Aatiele 2.3.12 - Conduite et ent 

La surveillance des installations est permanente, Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à 
ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de 
conduite au delà des conditions normales d'exploitation. 

  

Les installations sont exploitées, entrotenues el surveillécs de manière : 

> à aire facc aux variations des caractéristiques des cffluents bruts (débit, température, 

composition...) ÿ compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

> à réduire los durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indispontbilité ou un dyslonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour limiter la pollution 
émise en réduisant où arrêtant, si besoin, les installations concernées, Il en informe sans délai 
l'inspection des installations classées en présontant les mesures correctives engagées pour ÿ 
remédier, 
Les incidents de fonctionnement, Les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre 
dé 
Les équipements de protection de l'environnement el de maîtrise des émissions mis en place dans 
l'établissement sont maintenus en permanence en bon état el périodiquement vérifiés. Ces contrèles 
font l'objet de comptes-rendus tracés. 

  

Article 23.13 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de résorves suflisantes de produits ou malières consommables utilisés de 
manière courante ou oëcasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 
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Article 23.14 - Incidents ou accidents 

  L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenns du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande Le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les eflets sur les personnes et l'enviromement, Les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un aceident ou un incident similuire et pour en pallicr Les effets à 
moyen ou long terme. 

    

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.4 - Surveillance de Pétablissement et de ses émissions 

Article 2.4.1 - Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, vu à défant selon les règles de 
f'art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour 
la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées À des mesures de 
laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

  

Indépendamment des contrôles expliciiement prévus, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements ct analyses 
spécifiques aux installations ct à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect 
des dispositions du présent arrêté. 
Les fruis engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cel artêlé sont à la charge de 
l'exploitant, 

  

Article 2.4.2 - Bitan environnement annuel (déclaration GEREP) 

L'exploitant réalise un bilan portant sur l’annéc précédente des déchets du site qu'il déclare suivant 

Le format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

La déclaration des données d'émission d'une année est ellèciuéc avant le 1% avril de l'aunée suivante 

si elle est frite par télédéclaration, ct avant le ES mars si elle est faite par écrit. 

Article 24,3 - Bilan annuel d'exploitation 

Au plus tard Le ler murs de chaque année, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées un bilan d'exploitation récapitulant, par catégories, les tonnages : 

des déchots pris en charges dans les installations au cours de l'année précédente, 

= des déchots refusés avec l'indication des motifs de refus, 

= les modes de traitement, valorisation et élimination et les tonnages correspondants. 

Les documents justifiant de l'acceptation, l'enlèvement et de l'élimination des déchots sont tenus âla 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour Les déchets soumis à agrément au titre des R543-66 à R543-72 du code de l’environnement, ce 

document mentionne par catégorie de déchets d'emballage, le taux de valorisation. 

Ce document présente également une synthèse des résultats des contrôles réalisés en application du 
présent arrêté 
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LIRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Artiele 3,1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la 
dispersion de matières diverses dans l'environnement, notamment sur Les voies publiques ct dans les 
Zones d'habitations environnantes, 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûlage à l'air libre de déchets est interdit, 

Article 3.2 - Efficacité énergétique 
L'exploitant limite, prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations 
d'énergie. 

Article 3.3- Captage ct épuration des rejots à l'atmosphère 

Article 3.3.1 - poussières 

Tes parties de l'installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de 
poussières où de polluants (ranspart par tapis roulant, broyage, autres manipulation formant des 
poussières ou des dégagements ga/cux..) sont équipées de dispositifs de caplation ou de mahise 
des émissions de poussières el les gaz rojctés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 10D 
mg/Nm' de poussières 

    

Des mesures sont prises pour évier la dispersion des poussières. En particulier, les produits 
puivéralents sont confinés (récipients fermés, bâtiments fermés.) et les sources émettrices de 
poussière sont capolées (presses, convoyeurs,….). 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes 
émissions de poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter le formation de 
poussières. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation el l'entretien 
des installations, de manière à limiter au maximum les émissions de gaz, d'odeurs, de ga” Hiquéfiés 
ou de vapours toxiques à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres 
En particulier, l'exploitant met en œuvre des dispositions pour empêcher les envols de déchets, 
notamment lors des opérations de chargement/déchargement ct de transport. 

Les opérations de ti, ttaiñlement et regroupement sont réalisées dans les bâtiments et auvenis sauf 
pour le bois. 

  

seront couverts d'une bâche 

  

S'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets susceptibles d'envols 
ou d'un filet. 

L'exploitant s'assure que les entreprises extérieures de transport intervenant sur son site respectent 

ces dispositions lorsqu'elles déposent où prennent en charge des déchets. 
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Article 3.32 - Odeurs 

L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à lu santé ou à la sécurité publique. 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux ct entrepôts pouvant dégager des 
émissions d’odeurs sont confinés et ventil 

  

Les produits ou déchels susceptibles d'être à l’origine d'émissions d’odeurs sont entroposés dans 

des conteneurs formés. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 4.1 - Prélèvements ct consommation d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en cau 
Les ressources en eau du site proviennent du réseau publie de distribution d'eau potable, 

Article 4,1.2 - Misc en service et cessation d'utilisation d'un forage 

La réalisation ou la mise hors service d'un orage est portée à la connaissance du préfet avec lous Les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique attendu (caractéristique de l'ouvrage, imeidence 
du prélèvement sur la ressource et les ouvrages voisin 

    

Article 4,13 - Protection de la ressource 

Les réscaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 
dispositifs de disconnection efficaces et adaplés. 

La réftigération en cireuit ouvert est interdite. 
Les arrivées d'eau sont munies d'un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées 
sont enregistrées au minimum une fois par mois ct sont portées dans le dossier prévu à l'article 2.1. 

  

Atticle414- Consommation 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

Article 4,2- Collecte des cffluents liquides 
   

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluécs des eaux 
pluviales non susceptibles d'être pollués. 

L'établissement ne produit pas d'eaux résiduuires industrielles. Seuls tes rejets d'eaux pluviales et 

d'eaux de lavage des camions et engins sont autorisés. 

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 

Un système permet d'isoler les réseaux d'assainissement de l'extérieur. Ces dispositifs sont 

imainienus en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement etfou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 
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Article 4.3 - Traitements des cffluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet anticle ou sont considérés comme 
des déchets à éliminer dans des installations autorisées à cel effet. 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Lost interdit 
d'abaisser les concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilulions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marehe des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'efluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Artiele 4.3.1 - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rojet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur. Ils permettent une bonne dillusion des effluents, 

Les points de rejet des caux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés 
de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure représentative des caractéristiques 
du rejet (débit, température, concentration …). lis sont aisément accessibles pour permettre les 
interventions en toute sécurité. 

  

Article 43.2- Rejets des eaux domestiques 
Les eaux usées domestiques sont traitées dans un système d'assainissement autonome conforme à Ia 
réglementation en viguour ou sont évacuécs au réseau communal équipé d'une station d'épuration. 

Article 4,3,3- Rejets des eaux pluviales ct des enux issnes du lavage des camions 

Tes eaux pluviales non pollnécs (toitures...) pouvent être rejetées directement dans le réscau pluvial 
récepteur. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être pollués notamment, par ruissellement sur les voies de 
circulation, les aires de stalionnement, de chargement ct de déchargement, les aires de stockage des 
déchets et toute autre surface imperméable sensible (station de distribution de gasoil) et les eaux 
issues de l'aire de lavage des camions, sant traitées par des séparatours d'hydrocarbures 
comectement dimensionnés ou toul autre dispositif équivalent avant rejet au réseau pluvial de la 
commune. 
Les séparateurs d'hydrocarbures sont régulièrement entretenus conformément aux rccommandations 
de leur constructeur. Is seront vidangés deux fois par an at minimum { l'élé avant les périodes 
d'orages, l'hiver avant les fortes précipitations). Les résidus de ces traitements sont éliminés en tant 
que déchets. 
IL est interdit d'établir des linisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales ct des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  Aricle4.34- Valeur 

Les rojts d'eaux pluviales ct des eaux issues du lavage des camions respectent les valcurs limites 

définies ci-dessous. 

s limites de rejets 
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température <30°c 
  

  

  

  

  

    
Matières en Suspension — MES k  1O0mgl 

DCO sur cffluent non décanté 300 mg/l 

Hydrocatbures totaux — HC' _ 10 mg/l _j 
  

L'exploitant s'assure de la ennformité de ses rejets à ces valeurs limites par une analysc au moins 

semestrielle, Les résultats sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4,3,5 - Epandage 

L'épandage des déchets et effluents est interdit. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

Article 5.1 - Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchots (dangereux ou non) 
de lagon à faciliter leur traitement ou leur élimination. 1 s'agit en particulier : 

> les déchets d'emballages ; 
les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notammant les mélanges avec de l’eau où tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCR ; 

> _les piles et accumulateurs ; 
les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opéralours agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchots pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ox pour l’ensilage ; 

les déchets d'équipements électriques et électroniques ; 
les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers ; 

les boues résiduaires issues des séparateurs à hydrocarbures, 

  

v 

    

Y 

  

v
v
 

v 

Artiele 5.2 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchcts et résidus dans l'établissement, 
avant leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux méléoriques, d’une pollution des euux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

Article 5.3- Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou éliminées 

conformément aux dispositions du code de l'environnement dans des installations régulièrement 

autorisées à cet effet. 
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Article 53.1 - Registre des déchots entrants et sortants 
  

À compter du ler juillet 2012, l'exploitant établit et lient à jour, respectivement pour les déchots 
entrants et pour les déchets sortants, deux registres chronologiques conformes à l'urêté du 29 
février 2012 fixant le contena des registres mentionnés aux articles RS41-43 et RS41-46 du code de 
l'environnement. 
Ces registres sont tenus à la disposition des installations classées pendant une dutée minimale de 
cinq années. Une synthèse de leur contenu est utilisée pour l'établissement du rapport annuel 
d'activité prévu à l'article 2.4.3 
Si ces regisires sont contenus dans un document informatique, leur sauvegarde doit être ussuréc 
pendant 5 années et des disposilions sont prises pour en pormottre Fimpression d'extraits à la 
demande de l'inspection. 
Pour les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, les informations 
demandéos ci-dessus sont complétées par les références du contrat avec le détenteur initial ou 

l'installation de valorisation ainsi que la proportion éventuclle de déchels non valorisés." 

   

Article 5.4 - Transports 
Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 

Les opérations de transport de déchots sont réalisées par des entreprises spécialisées et si nécessaire 
agréées au titre du code de l’environnement dont l'exploitant tient Ja liste à jour. 

L'importation ou l'exportation de déchots ne peut êlre réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application de la réglementation européenne concemant les transferts 
transfrontaliers de déchets, 

Article 5,5 - Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de 
l'ensemble déchets, el en particulier le registre chronologique de suivi des déchets dangereux 
(nature, tonnage, filière de traitement, ete.) .L'oxploitant utilisera pour ses déclaralions prévues au 
code de l'environnement la codification réglementaire cn vigueur pour les déchets. 

Les déchets dangereux produits par l'installation sont gérés selon les mêmes modalités que celles 
s en œuvre pour les déchets reçus sur Le site. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
Vorigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susccptibles 
de compromettre la santé on ta sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
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Article 6.1.2 + Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et fes engins de chantier utili 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur, Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du code de l'environnement, 

    

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usuge de tout appareil de communication par vaic acoustique (sitènes, avertisseurs, hani- 
parleurs...) génant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel ct réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

  

Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles firées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

      
  

  

    
      
  

| égal à 45 dB(A) SSD 4 dB(a) 

Supérieur 445 dB(A) | SAF(a) 3 aBtA) 

Artide622- Niveaux limites de bruit 
Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l'établissement Les valeurs ci-dessous. 

  

  

          us points en limite de GSaD(A) 55 dBA) 
propriété ” : 
  

Article 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques géantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibraloires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques prévues en application du code de l'environnement. 

    

Article 6.4- Contrôle des niveaux sonores 

L'exploitant s'assure régulièrement du respect des niveaux sonores précisés par l'article 6.2 par des 
mesures cHectuées par un organisme agréé. 
Les mosures du niveau de bruit résiduel sont effectuées lors de l'arrêt des installations en des points 
représentatifs de la présence de population 
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Ces mesures de niveaux sonores sont renouvelées selon une fréquence minimum triennale ainsi que 
Lors de toute modification notable des installations el/ou lois de la mise en service de matériels ou 
équipements nouveaux. Les résullais sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
Dans le cas où les mesures des niveaux de sonores font apparaître le non-respect des émergences 
maximales ct des niveaux sonores limites admissibles fixés respectivement aux articles 6.2.1 et 

6.2.2, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées dans le mois qui suit la 

réception des résultats et transmet les résultats accompagnés d'un plan d'action présentant des 

dispositions complémentaires à réaliser en vue de satisfaire aux exigences des valeurs ct 
émergences limites de bruit, ainsi qu'aux conditions d'apparition de bruit à tonalité marquée. 

    

Dans la mesure ou des dispositions complémentaires devraient être mises en œuvre en vue de 
satisfaire aux exigences de l'article 6.2, une nouvelle mesure des émissions acoustiques devra être 
effectuée à l'issue des travaux et un rapport de mesurage sera transmis dans Les meilleurs délais au 
préfet accompagné des commentaires de l'exploitant. 

      

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES FÉCTINOT.OGIQUES 

Article 7.4- Caractérisation des risques 

Article 7.11 - Etat des stocks des substances ou préparations dngereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (ture, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en 
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation cn vigueur. 

Article 7.12 - Zouages internes à l'établissement 

Iexploïtant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses 
où d'utmosphères nocives où cxplosibles pouvant survenir de façon permanente où semi- 
permanente, 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés ct reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces Zones ct, au 
besoin, ranpelécs à l'intérieur de celles-ci. 

Article 7.2- Infrastructures et installations 

Article 7.2.1 - Aceës et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et uno information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont délimiées, maintenues en constant état de propreté ct 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Filles sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie ot de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de socours éloignés l'un de l'autre, el, judicicusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sant en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 
du site pour les moyens d'inlervention. 
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Artiele 7.2.2 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositil capable d'interdire l'accès à toute personne non 

autorisée (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d’accès limités). 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu'à la connaissance 
pormanente des personnes présentes dans l'établissement. 

  

Une surveille esi assurée en permanence. 

Article 7.2.3 - Aires extérieurs de stockages 

Les ilots de stockages do matières combustibles sont suffisamment éloignés les uns des autres pour 
éviter la propagation d'un incendie. 
La hauteur des stocknge de déchots de bois ne dépasse pas 4 mètres: 
La hauteur des stoekages en bennies située à l'Est du site ne dépasse pas 3 mètres, le merlon situé à 
proximité de l'aîre de stockage de ces déchets est compris entre 3 ct 4,50 mètres. 
La hauteur des stockages située sur les aires au Nord du site ne dépasse pas 2 mètres pour les 
papiers/cartons, 2.2 mètres pour les plastiques, 3 mètres pour les ferrailles ct 4 mètres pour le bois. 

  

Article 7.2.4 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et auvents sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 
d'un incendie. 

Les éléments de constuclion des bétiments présentent les caractétisliques minimales de 
comportement au fou suivantes : 
- sol incombustible et étanche, 
- couverture incombustible à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage énithal ct aux 

dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion, 

À l'intérieur de l'établissement et des bâtiments, les allées de circulation sont aménagées ci 
maintenues constanument dégagées pour faciliter la cireulation ct l'évacuation du personnel ainsi quo 
l'intervention des secours en cus de sinistre. 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés el des refus sont 
notament délimitées, séparées et clairement signalées. 

Les produits susceptibles d’entraîner une pollution par ruissellement seront stockés sous abri ou 

dans le bâtiment. 

Les issues de secours s'ouvrent vers l'extérieur et restent manœuvrables en loules circonstances, 
älles sont munies d'un dispositif anti-panique ct sont au moins d’euro-classe RE 15 (parc-flamme 
do degré l4 heure) lorsqu'elles sont implantées dans une cloisun en hardage. L'accès aux issues est 
balisé. Des issues de secours seront suffisamment crées pour que le personnel n'ait pas plus de 30 
mètres à parcourir pour aleindre unc issue. 

  

Article 7,24.1 - Bâtiment B 

Ce bâtiment mitoyen au bâtiment abritant la chaîne de tri est ouvert sur la façade st. H est équipé 

de parois de coupe feu 2 heures de 2 mètres de haut sur les 3 côtés restant, 
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Article 7,2.4.2- Auvent C 

Cet auvent est divisé en trois zones, séparées pur des parois coupe feu de degré 2 heures. 
Un écran thermique de degré coupe Ru minimum de degré 2 heures est construit en pignon Sud et 
en Façade st et Ouest de co bâtiment sur une hauteur minimum de 6 mètres. 

Article 7.2.4.3 - Auvent E 

Cet auvent est équipé d'un mur coupe fou de degré 2 heures d'une hauteur de 5 mêtres en limite de 
propriété côté Ouesl du site. Des murs coupe fu de 2 m de hauteur séparent les trois alvéoles du 
bâtiment. 

Article 7.2.5 - Désenfumage 

Les bâtiments sont pourvus de système de désenfumage lorsque ccla cst nécessaire. Le 
désenfumage est assuré en créant en partie haute des bâtiments des orifices d'une surface utile 
d'évacuation minimale de luméc (S-U.E.) de 2/100ème de celle mesurée au «ol. L'ouverture des 
châssis s’eflecmera au moyen de commandes manuelles facilement manœuvrables ot situées près 
des issues, Les locaux seront reconpés en canton de désenfumage d'une superficie maximale de 
1.600 m°. Ces cantons seront de superficie sensiblement égales et leur longueur ne devra pas 
excéder 60 mètres, Ils seront délimités soit par des écrans de canionnement en matériaux 
incombustibles et slubles au fou de degré 4 d'heure, soit par des éléments de stricture présentant Le 
même degré de stabilité. 

  

Article 7.2.6 - Ventilation ct chauffage des locaux 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive, 

Les apparcils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à l'eau chaude, à la 
vapeur ou tout autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent. 

Article 7.2.7 - Réseaux, cansilisations et équipements 

Les réscaux, canalisations ct équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux 
dispositions réglementaires imposées au litre de réglementations particulières (équipements sous 
pression, appareils de levage et de manotention..) ct aux normes homologuées au moment de leur 
construction où de toute modification notable, Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits 
selon Les règles de l'art. 

    

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation 
et de la nature des luides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils 
ne soient pas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité.) 

Lors de leur installation, ils font l'objet de mesures de protection adaplées aux agressions qu'ils 
peuvent subir: actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, 
corrosions, flux thermiques. Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile. 

  

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des 
ponceaux ou dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sonl conçus pour 
résister aux contraintes mécaniques des sols. 

    

Les réscaux, notamment les secieurs raccordés, les regards, les poinis de branchement, les 
canalisations et les organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont cntretenus en 
permanence. 
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Ts font l'objet d'unc surveillance et de contrôles périodiques appropriés qui dunnent licu à des 

enregistrements tracés afin de garantit leur maintien en bon étal. Il est interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et le premier robinet ou clapet isolant cc réservoir. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

Ils sunt faciles d'accès el repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une norme ou une 
codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des fluides 
transportés (plaques d'inscription, code des couleurs …). 

Article 7.2.8 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de fa 
réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables 

  

La mise à la tee est elfoctuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 

éventuel, Les masses métalliques contenant ct/ou véhiculant des produits inflammables ct 

explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l'ensemble des installations élecmiques et des mises à la terre des masses 
métalliques est ellectuéc au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans 
les meilleurs délais el tracécs. 
Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les apparoils d'éclairage fixes ne 
sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés ou sont protégés contre Les chocs, Ils sont 
installés de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants ct des matériaux 
entreposés, L'éclairage de sécurité cst confarme aux dispositions réglementaires en vigucur. 

     

Article 7.2.9 - Zones susceptibles d'êtres à l'origine d’une explosion 

Dans Les zones où peuvent apparaître des aimosphères explosibles soit de façon permanente ou 
scmi-permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations 
électriques sont réduites aux stricls busoins nécessaires ct conformes à la réglementation cn vigueur. 

Los canalisations électriques seront convenblement protégées contre toutes agressions. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connuissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Article 7.2.10- Protection contre Ia foudre 

Anicie 72,101- Analyse du Risque Foudre (ARE) 

Pour Les installations concernées, l'analyse du risque foudre (ARF) cst réalisée par un organisme 
compétent qui identifie Les équipements ct Les installations nécessitant unc protection. 

  Elle définit es niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est systématiquement mise à 
jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
autorisation au sens du code de l'environnement, à chaque révision de l'étle de dangers où pour 
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 
l'ARE. 

Article 7,2.10.2- Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l'ARF, une étude technique, menée par un organisme compétent, définit 
précisément les mesures de prévention el les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, 
ainsi que tes modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'élude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un canet de hord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux 

normes françaises ou toute nomme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union 
européenrie. 

L'installation des dispositif de protection el la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après 
l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles 

ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitalion. Ils répondent aux 

exigences de l'étude technique. 

Article 7.2.10.3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre 

T'instailation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinet de l'installateur, au plus tard six moîs après leur installation. 

  

   

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles 
annuelles et complètes tous les 2 ans par un organise compétent. 

Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 
conformément aux normes en vigueur. 
Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maxime d'un mois, par 
un organisme compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessilé d'unc remise en état, 
celle-ci est réalisée dans un délai maxiraum d'un mois. 
L'exploitant dispose de l'ARE, l'étude technique, la nolice de vérification et de maintenance, le 
carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Articte 7.3- Prévention des risques 

Article 7.3.1 - Interdiction de feux 

IL est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie où 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention ot d'an permis de 
feux. 

Articte 7.32- Permis d'intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’unc flamme nue, are électrique ou 
uppareils générant des étincolles) ne peuvent être efleciués qu'après délivrance d’un « permis 
d'intervention » ct éventueltement d’un « permis de fou » et en respectant une consigne particulière. 

Ces modalités d'intervention sont établies el les documents sont visés par l'exploilant où une 

personne qu'if aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extéricur. 

so de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploilant ou son 

  

Avant la repris 
représentant. 
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Article 7.4- Prévention des pollutions accidentelles 

Article 74,1 - Etiquetage des substances et prépa 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 809 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro er le symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

  

rations dangereuses 

À proximité des aires de slockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 

Artiele 7,42 - Kétentiuns 
‘Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

> 100 % de Ia capacité du plus grand réservoir ; 
> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de trañtement des caux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricure on égale à 250 1, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts sauf pour les 
Lubrifiants ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
> dans tous les cas, 800 { minimum ou fa capacité totale des récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Filles sont étanches aux produits 
qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout 
moment. 1! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu formé en 
permanence. 
Tes capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et cffuents 

cidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
     

  

Les opérations de vérification, d'entretien et de vidange des rélentions donnent lieu à des comptes- 

rendus écri 

  

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des fiqudes inflammables, ainsi que des produits, Loxiques, coirosifs où dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
magonnée ou assimilés. 
Lexploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacuant les eaux pluviales. 

ai



Article 7.44 - Stockage sur les lieux d'emploi 

La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme 
substances où prépatalions dangereuses stockées et utilisécs dans les ateliers est limitée au 
minimum technique permettant le fonctionnement normal de ces derniers. 

Article 7.45 - Transports — chargements — déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est electué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts. 

  

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée 
sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fiites éventuelles. 

   Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est 
pourvu d'unc alarme de niveau haut. 

  Article 7,5- Moyens d’infervention et organisation des secours 

Article 7.5.1 - Principes généraux 

L'exploitant mct en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers et au présent 
urrêlé. 1] dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie ct de secours. Les plans 
d'évacuation et de lutte contre l'incendie doivent être affichés à proximité des entrées principales des 
bâtiments. 

Articte 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d'intervention 

  

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels 

équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d’utilisation, en 
dchors des zones dangereuses. 

Ces matériels sott en nombres suffisants el en qualité adaptée aux risques, Ils sont immédiatement 

disponibles. Leurs emplacements sont signalés el leurs accès sont maintenus libres en permanence. 
Ils sont reportés sur un plan tenu à jour. 

“Fous les matériels de sécurité ct de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels…} 

sont conformes aux nomtes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état 

de fonctionnement. Ils font l'ebjet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les 
modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

  

Article 7.5.3 - Moyens d'intervention et ressuurces en enu et mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques el aux 
enjeux à défendre, ct au minimum les moyens définis ej-après : 

+ par des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, à raison d'un appareil pour 200 m* 
avec un minimum d'un appareil par niveau, judicicusement répartis dans l'établissement ; 

+ par des extincteurs appropriés aux risques existants dans les locaux à risques particuliers 
(chaufferie, tableau électrique, ….).Conformément aux normes NF EN 3.1 à 3,5 ct à la 
directive 97/23/CE, ces apparcils devront être immédiatement disponibles el maintenus en 
bon état de fonctionnement, leurs accès mainienus libres en permanence, Leurs 
emplacements seront signalés el seront reportés sur un plat (énu à jour ; 

    

+ des robinets d'incendic armés ; 
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4 um système d'alarme sonore par bâtiment qui ne devra étre confondu avec d'autres 
signalisations. I doit être audible en tout point de chaque bâtiment ; 

«3 poteaux d'incendie extérieurs, protégés contre le gel : 1 à l'entrée du site d'un débit 100 

mb, 1 à 200 m de l'élablissement d'un débit de 100 m/h, 1 à moins de 200 m des bâtiments 

d'un débit de 100 mh ; 

+ une réserve de 240 m' implanté à l'entrée de l'entreprise. Cette réserve d'eau est équipée 
d'une aire d'aspiration stubilisée, accessible en toute circonstance aux véhicules de lutte 

contre l'incendie, est aménagée conformément aux directives des sorvices d'incendie et de 

secours. Celie réserve d'eau est implantée à l'intérieur de l'établissement, en dehors des 

zones susceptibles d'être affectées par un flux thermique supérieur à 3 k\W/m, en cas 
d'incendie des installations, 

Article 7,54 - Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement ) 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recucillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 

accident où d'un incendie sont raccordés à un ou plusieurs dispositifs de confinement étanche aux 

produits collectés et d'une capacité globale de 600 m?.Les eaux recueillies sont analysées avant 
d'être rejetées ou traitées afin de respecter les conditions de rejets. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

ipements électriques ct électroniques 

  

Article 8.1- Prescriptions applicables aux déchets d'ég 
(DEEE) et déchets dangereux 

  

Articke 8.1.1 - Conditions de stockages 

Le bâtiment D abritant les DREE et les déchets dangereux  présonte les caractérisliques de 

résistance au (eu minimales suivantes : 

- murs extérieurs ot murs séparatifs coupe fou de degré 2 heures ; 
- portes el fermetures résistantes au feu et leur dispositifs de fermeture coupe feu de degré 2 heuros. 

Les sols du bâtiment et de l'aire extérieure sont étanches et équipés de lagon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

  

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pus y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Le stockage en extérieur des "déchets d'équipements électriques et électroniques" est autorisé à 
condition qu'il ne soit pas susceptible de provoque 
— la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 
— l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par Les caux de pluie : 
— l'accumulation d'eau dans les équipements ou Pimpréguation par la pluie de tout ou partie des 
équipements (notamment la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination 
appropriée. 
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L'enteposagc des équipements éloctriques et électroniques est réalisé de façon à Faciliter 
L'intervention des moyens de secours en cas d'incendie. 

La hauteur maximale d'entreposage de ces équipements est de 2 mètres au maximum pour les 
déchets dangereux et de 3 mètres pour es DREE. 

Autiele 8.12 - Désassemblage 

Les fluides frigorigénes récupérés sont traités dans les conditions fixées aux articles R. 543-02 à 
543-96 du code de l'environnement. Les équipements de froid ayant des mousses isolantes 
contenant des substances visées à l’article R. 543-75 du code de l'environnement sont éliminés dans 
un centre de traitement équipé pour le traitement de ecs mousses et aulorisé à cot effet. 

  

Les piles et battcries sont séparées des autres piéces. Les accumulateurs au plomb, aulres 
accumulateurs (notamment cndmium nickel) et les autres piles font l’objet d'un 1ri on vue de leur 
expédition vers une installation d'élimination autorisée. 

Les condensatours et autres pièces susceptibles de contenir des PCR sont séparés dans un bac 

étanche spécialement affecté el marqué, et leur élimination est faile dans unc installation de 

destruction autorisée. Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entrepusés dans un bac spécialement affecté el 
marqué, ct leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. 

   

Les contacteurs ct autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans 

un endroit évitant leur casse, Leur élimination est faite dans unc installation de destruction aulorisée 

assurant au minimum la séparation du mercure. Leur quantité maximale présente dans l'installation 
est inférieure à 20 kg. 

  

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandoscence 
sont stockés ct manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur élimination est 
faite dans une installation de destruction autorisée ou remis aux personnes tenues de les reprondre 
en application des articles R. 543-188 ct R. 543-195 du code de l’environnement ou aux organismes 
auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations, 

   

Des consignes pariicnlières sont préparées ct portées à la connaissance du personnel pour le 
nelloyage de certains produits spécifiques éventuellement répandus où dispersés (notamment de 
l'amiante, du PCB et du mercure), précisant les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans 
de tels cas. 

  

Dans le cas où des tnbes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure 
5 m, un produit adapté au blocage chimique du mercure qui serait dispersé en cas de bris massif 

(par exemple du fait de la chute d'une caisse conteneur) est disponible sur place el le personnel 
formé à son utilisation, Le nelloyage dans de (els cas est effectué mécaniquement, l’utilisati 
d’aspirateurs est interdite 

    

   

Dans le cas d'un épandage accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés est rassemblé 

dans un contenant assurant Pétanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un 

centre de traitement des déchets mercuriels. 
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TITRE 9 - AUTRES PRESCRIPTIONS 

  

Article 9.1 - Dispositions administratives 

Artiele 9,2 - Mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairic de SLICHLS SUR LL LOIR et pourra y être 
consuliée, 

Un extrait de ect arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché 
à la porte de cette mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de eette formalité sora dressé par les soins du maire de SLICHES SUR LE LOIR 
el envoyé à le préfecture de Maine et Loire. 

  

Un avis sera inséré par les soins du préfel et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département, 

Artiele 9.3 - Diffusion 

Une copie du présent arrêté sera remise à In société qui devra toujours l'avoir en sa possession et la 
présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence de façon visible, 
dans l'établissement par les soins de l'exploitant 

Article 9.4 - Pour application 

Le secrétaire général de la préfecture de Maine et Loire, le maire de SEICIIES SUR LE LOIR, le 
directeur régional de l’environnement, de l'aménagement ct du logement, inspccteur principat des 
installations classées el le commandant du groupement de gendarmerie de Maine ct Loire, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Faità ANGERS, le 2 { SEP. 241? 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sccrétaire Générs 

TA 
Jacques LUCBEREILH 
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